
Guide des dispositifs éligibles pour le livre

Discipline Dispositif Etes vous éligible? Votre demande est elle éligible ?  Quel est le montant de l'aide éligible ?

IC-Livre Investissement Librairies 
indépendantes

- Entreprise

Siège social du bénéficiaire En Occitanie
Le porteur de projet ou Le responsable de la librairie 
indépendante doit être un professionnel du livre (formation 
ou expérience significative)

- Proposer la vente de titres détenus en stock dans un local accessible à tous
- Être indépendant financièrement
- Être capable de répondre à la commande de livres à l'unité
- Présenter une structure du chiffre d'affaires composée au moins à 50 % par la vente delivres neufs 
au détail (communes de plus de 10 000 habitants) et plus de 25% de son chiffre d’affaires dans la 
vente de livres neufs au détail (communes de moins de 10 000 habitants)

Projets éligibles :
- Informatisation - Le montant des investissements éligibles doit être supérieur à 2 000 euros HT
- Innovation - Le montant des investissements éligibles doit être supérieur à 2 000 euros HT
- Acquisition de fonds d’ouvrages - Le montant des investissements éligibles doit êtresupérieur à 2 
000 euros HT
- Travaux et équipements d’amélioration de l’attractivité- Le montant des investissementséligibles 
doit être supérieur à 2 000 euros HT
- Transmission de librairies - Le montant des investissements éligibles doit être supérieur à 5000 
euros HT

Les dépenses doivent être postérieures à la date de réception du dossier de demande desubvention

Informatisation :
-Maximum 10 000 euros
-Maximum 60 % du coût des dépenses éligibles 
HT
Innovation :
-Maximum 15 000 euros
-Maximum 70 % du coût des dépenses éligibles 
HT
Acquisition de fonds d'ouvrages :
-Maximum 10 000 euros
-Maximum 60 % du coût des dépenses éligibles 
HT
Travaux et équipements d'amélioration de 
l'attractivité :
-Maximum 22 000 euros
-Maximum 70 % du coût des dépenses éligibles 
HT
Transmission de librairies :
-Maximum 22 000 euros
-Maximum 60 % du coût des dépenses éligibles 
HT

Pour l’ensemble des aides, le cumul des 
financements publics ne doit pas être supérieur à 
70 %.

IC-Livre Aide aux manifestations 
littéraires

- Association
- Personne morale de droit public
- Entreprise

Siège social du bénéficiaire en Occitanie

- Projet ayant lieu en Occitanie
- Projet avec une programmation culturelle supérieure ou égale à deux jours
- Budget minimum de 12 000 euros réalisé lors de la dernière édition de la manifestation en lienavec 
toute la chaîne du livre (librairies locales, médiathèques, auteurs et autrices, éditeurset éditrices
- Rémunération des autrices et auteurs invité.e.s pour leurs rencontres, débats, lectures
- Programmation à parité d’autrices et d’auteurs
- Actions autour du livre et de la lecture en direction de publics diversifiés/éloignés du livre
- Prise en compte du développement durable

Est exclu :
Première édition de la manifestation

- En fonction de la dimension du projet

IC-Livre Investissement editeurs 
indépendants

-Association
-Personne morale de droit public
-Entreprise

Siège social du bénéficiaire en Occitanie et activité en 
Occitanie

Exceptés les éditeurs de livres d’artistes et de bibliophilie 
contemporaine :
-Pratiquer le dépôt légal
-Respecter la charte de l’édition en vigueur
-Avoir un numéro d’ISBN
-Être référencé sur Electre et Dilicom

- Avoir un catalogue dont 75 % des contrats au moins concernent des auteurs autres que 
leresponsable de la structure
- Publier au moins 2 ouvrages par an
- Avoir un numéro ISSN
- Pour les associations, avoir au moins une année d'existence

Projets éligibles :
- Informatisation - Le montant des investissements éligibles doit être supérieur à 2 000 euros HT
- Innovation et développement numérique - Le montant des investissements éligibles doit être 
supérieur à 2 000 euros HT
- Fabrication de catalogue et d’outils de promotion sur le lieu de vente - Le montant 
desinvestissements éligibles doit être supérieur à 2 000 euros HT

Les dépenses doivent être postérieures à la date de réception du dossier de demande de subvention

Aide à la fabrication :
-6 000 euros et 60 % du coût des dépenses 
éligibles par ouvrage, 3livres par session
Dvpt de la ligne éditoriale et de collections :
-22 000euros et 60% du coût des dépenses 
éligibles, 1 projet par an
Informatisation :
-Maximum 10 000 euros
-30 à 60 % du coût des dépenses éligibles HT
Innovation :
-Maximum 10 000 euros
-Maximum 50 % du coût des dépenses éligibles 
HT
-Maximum 15 000 euros et 60 % du coût des 
dépenses éligibles HTen cas d’opération collective
Fabrication de catalogue :
-Maximum 8 000 euros
-Maximum 50 % du coût des dépenses éligibles 
HT
-Maximum 5 000 euros et 50 % du coût des 
dépenses éligibles HT encas d’opération collective

Pour l’ensemble des aides, le cumul des 
financements publics ne doit pas être supérieur à 
70 %.
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IC-Livre
Aide a la mobilité et à 
l'export des maisons 
d'édition

- Entreprise
- Association

Siège social du bénéficiaire en Occitanie

Sont éligibles les maisons d’édition dont les ouvrages relèvent des catégories suivantes :
- Littérature de fiction en français ou en langues de France, bande dessinée, album et roman pour la 
jeunesse, poésie, théâtre, essai, intraduction ou extraduction de textes littéraires (production du 
contrat de droits acquis), beaux livres de création, revue de création ayant une diffusion a minima 
dans 10 des 13 départements de la région, CD littéraire, réédition et livre numérique, revues publiant 
des textes de création dans le domaine de la littérature ou de la bande-dessinée et tirées à 250 
exemplaires au moins.
- Manifestations se déroulant sur le territoire français (hors Occitanie) ou se déroulant hors
des frontières françaises (enjeux de marché)
- Demande déposée obligatoirement avant la date de la manifestation
- Pertinence de la manifestation avec la ligne éditoriale de l’entreprise d’édition
- Demande de subvention supérieure à 500 euros

- Minimum 500 euros
- Maximum 6 000 euros par an et par entreprise
- Maximum 3 manifestations par an

Auteurs rémunérés :
- Maximum 70 % maximum de la dépense éligible 
- Maximum 2 500 euros par manifestation

Auteurs non rémunérés :
- Maximum 60 % maximum de la dépense éligible 
- Maximum 2 000 euros par manifestation
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